
Saviez-vous que…

Le martinet niche presque seulement dans les cheminées. Or, au Québec, 
seulement 650 cheminées occupées par le martinet ramoneur ont été 
répertoriées. Votre contribution à conserver cet habitat du martinet est 
précieuse. Si vous entreprenez des travaux de restauration, communiquez 
avec QuébecOiseaux pour obtenir des conseils plus détaillés. 

Pour accueillir des martinets, l’ouverture 
de la cheminée doit être de plus de 45 cm 
de large et la surface doit être rugueuse 
(brique, pierre ou ciment).

Lors de la restauration de la 
cheminée, évitez d’installer 

une gaine métallique à 
l’intérieur. Sa surface est 

lisse et ne permet pas aux 
martinets de s’y agripper.  

Au besoin, optez plutôt 
pour une gaine non 

métalique (en argile). 
Si vous devez 

obligatoirement installer 
une gaine, placer une grille 

sur l’entrée pour ne pas 
que les oiseaux y entrent et 

restent  piégés.

Afin de laisser libre 
l’entrée de la 
cheminée, évitez de 
poser un chapeau ou 
un grillage.

Conseils pour la restauration de votre cheminée
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Restaurez vos cheminées de maçonnerie



Le martinet ramoneur : cet oiseau dans votre cheminée (QuébecOiseaux)
https://quebecoiseaux.org/index.php/fr/macheminee

Outil d’aide à la décision pour les propriétaires de cheminées (QuébecOiseaux)
https://quebecoiseaux.org/images/Outil_aide_decision_cheminees_RQO.pdf

BÉDARD, S. M. COURNOYER, S. LAMOUREUX, Y. LANG, C. MEUNIER et G.
PERREAULT. 2013. Trousse du parrain du martinet. Regroupement
QuébecOiseaux, Montréal, 39 pages (mise à jour le 27 avril 2017).

Source 

Pour en savoir plus

Sentier sur les espèces précaires en Haute-Yamaska
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